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Demande de devis  

Vérification triennale du système de sécurité incendie et de 

désenfumage du collège Bibracte 

 

 
1/ Objet :  

 

Vérification du maintien de l’état de conformité acquis lors de la mise en service ainsi que des 

conditions de maintenance et d’exploitation du système de sécurité incendie. 

La mission portera sur les installations et équipements faisant partie du système de SSI de 

l’établissement conformément au règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux ERP - arrêté du 

25 juin 1980 et à la norme S 61-933.  

 

 

2/ Durée de la prestation : 

 

La prestation devra être programmée un mercredi ou en période de début de vacances scolaires et 

ce avant le 13 juillet 2021. 

Le candidat doit indiquer dans son devis le temps et la période de l’intervention. 

 

 

3/ Détail des prestations à assurer : 

 

- L’examen de l’adéquation du dossier au regard des exigences de sécurité applicables à 

l’établissement ; 

- L’examen de la conformité du SSI au dossier d’identité ; 

- La vérification de la réalité des actions de maintenance par l’examen de leur enregistrement ; 

- La réalisation des essais de fonctionnement du SSI et des installations de désenfumage (au 

minimum un essai par zone et par fonction) ; 

- L’examen des conditions d’exploitation du SSI ; 

- La fourniture d’un rapport de vérification réglementaire en exploitation un au format papier et 

un fichier informatique). Le candidat devra fournir un modèle de rapport type de visite triennal. 

 

 

 

 

 



4/ Détail des installations et équipements SSI et désenfumage : 

 

Le collège Bibracte est un ERP classé en 4ème catégorie (internat) et 3ème catégorie (externat) : 

 

a. Bâtiment demi-pension/internat :  

 

Un système de sécurité incendie de catégorie A et équipement d’alarme de type 1 de marque 

CHUBB. 

 

Libellés Quantité 

R.I.A. 5 

DENFC (évacuateur) 4 

Commande CO2 3 

Commande mécanique (TL/Treuil) 4 

Déclencheur automatique de fumée optique 141 

Déclencheur automatique de fumée thermique 13 

Déclencheur manuel alarme incendie 24 

Indicateur d’action alarme incendie 19 

Voyant flash 48 

Diffuseur sonore + voyant flash 8 

Diffuseur alarme générale 90 dB 16 

Portes DAS 2 

 

 

b. Bâtiment externat :  

 

Un équipement d’alarme de type 4 équipée de deux boucles de marque NUGELEC sans système de 

sécurité incendie 

 

Libellés Quantité 

R.I.A. 6 

DENFC (évacuateur) 2 

Commande CO2 2 

Commande mécanique (TL/Treuil) 2 

Déclencheur manuel alarme incendie « double action » 7  

Sirènes alarme incendie 90dB 8 

Sirènes alarme incendie 90dB + flash 3 

Diffuseurs lumineux 9 

Voyant flash 11 

 

 

 

 



5/ Factures / Mode de règlement : 

 

La facture sera établie après la réalisation de la prestation ; en application de l’ordonnance n°2014-

697 du 26 juin 2014 relative au développement de la dématérialisation de la facturation électronique, 

elle sera déposée sur le portail « Chorus Pro ». 

 

La prestation sera réglée par mandat administratif dans les 30 jours suivant la réception de la facture. 

 

6/ Critères de choix : 

 

L’offre économique la plus avantageuse sera retenue en fonction des critères énoncés ci-dessous. 

 

CRITERES PONDERATION 

Prix 80% 

Qualité de la prestation proposée (clarté et précision du rapport type fourni, 
modalités et planning d’intervention proposés)  

20% 

 

 

Votre offre devra nous parvenir avant le 26/03/2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter : 

 

Mme CHEVASSUS, adjointe gestionnaire 

Mail : gest.0580005r@ac-dijon.fr 

Téléphone : 03.86.85.26.73  

mailto:gest.0580005r@ac-dijon.fr

